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Qui croyez-vous qui ait fait cette communication à la presse? Croyez-vous que 
ce soit un personnage bien informé, haut placé?

Msgr Agnozzi ne répondit pas directement à cette question que je lui répétai à 
plusieurs reprises.

«C’est un bruit, rien d’autre, me dit-il; je ne sais d’où il peut venir, du moins je ne 
suis pas informé. A moins d’une décision prise dernier[ement] à Rome, Msgr 
Marilley est à présent Evêque de Genève, je ne connais que lui en cette qualité.»

Si M. le Président me demandait quelle est votre opinion sur ce point, que pour
rais-je lui répondre?

«Dites-lui que je ne sais rien, que je n’ai pas d’instructions sur cette affaire, que 
je ne connais qu’un seul Evêque de Genève, c’est Msgr Marilley.»

Il me semble résulter de mon entretien avec Msgr Agnozzi que le plan de séparer 
Genève du diocèse de Lausanne n’est pas perdu de vue par la Curie romaine, 
qu’au contraire, celle-ci ne cherche qu’une occasion pour en venir à ses fins. La 
nouvelle de la Gazette de Lausanne me semble prématurée en tous cas. C’est le 
fait d ’un ennemi qui avertit, ou peut-être un ballon d’essai destiné à tâter l’opinion 
publique.
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Des citoyens suisses enrôlés en France dans le service étranger, 
au Président de la Confédération, E. Welti

L Saïda, Province d’Oran1

Les jeunes gens soussignés, tous au Régiment Etranger en Afrique, ont l’hon
neur de s’adresser au Conseil fédéral par la présente pétition, afin de demander 
à cette autorité de bien vouloir faire les démarches auprès du Gouvernement 
français pour obtenir de lui la nullité de notre acte d’engagement et notre rapatrie
ment.

Les soussignés exposent au Conseil fédéral que se trouvant en France au com
mencement de la guerre, le travail étant tombé tout à coup dans l’état léthargi
que, éloignés de nos parents et ne pouvant se procurer les ressources nécessaires 
pour parer aux inconvénients du moment, ne voulant non plus pas nous les procu
rer par des moyens réprouvés, nous n’avons trouvé que le seul chemin qui nous 
restât ouvert: l’enrôlement pour le Régiment Etranger en Afrique.

Maintenant que l’expérience et les souffrances de toutes natures ont démontré 
notre amère folie, nous venons nous recommander à notre chère patrie, sachant 
qu’elle fera tout ce qui lui sera possible pour sortir ses enfants du malheur où ils 
sont tombés.

Quant aux frais de voyage de Marseille en Suisse, nous sommes en mesure d’y

1. Sans date, arrivée à Berne le 14 août 1872.
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pourvoir et si cela est nécessaire, nous pourrions fournir à Monsieur le Consul 
suisse des récépissés constatant que les valeurs suffisantes sont déposées soit chez 
Monsieur le Trésorier du Régiment Etranger, soit chez Monsieur le Directeur des 
postes à Oran.

Ci-dessous l’état civil des signataires:
[ . . . ] }
Tous du quatrième Bataillon.
Dans l’espoir, Monsieur le Président du Conseil fédéral, que notre demande 

soit prise en considération et que le Conseil fédéral voudra bien avoir égard à 
notre malheureuse position, nous avons l’honneur [...]?

2. Les signataires de cette pétition  sont au nom bre de dix.
3. L e Président de la Confédération, E. Welti, ne f i t  aucune proposition  devant le Conseil fédéral, 
relativem ent à cette affaire.
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Le Consul général de Suisse à Washington, J. Hitz, 
au Président de la Confédération, E. Welti

R Washington, 16. August 1872

Die japanesische Gesandtschaft, die sich längere Zeit dahier aufgehalten hat, 
und deren Haupt Iwakura ist, hat sich endlich am vergangenen Dienstag, den 6ten 
August, nach Liverpool eingeschifft. Ehe dieselbe Washington verliess, habe ich 
mir eine Audienz einräumen lassen; vermittelst des Dollmetschers des Herrn Ari- 
nori Mori, japanesischer Gesandter hier, welcher die Gesandtschaft nach Europa 
begleiten wird, wurde den Herren manche ersichtliche und genaue Aufklärung 
über die Schweiz gegeben, die in ihrer Weise von Nutzen sein möchte.

Eine der ersten Fragen, welche Iwakura stellte, war: «Welche Interessen kön
nen die Schweizer in Japan haben?» Ich erwiederte: «Gegenseitige vortheilhafte. 
Wir wünschen, die Rohproducte Japans zur Fabrikation auf möglichst billige 
Weise zu beziehen, und die fabricirte Waare wollen wir Ihnen zu den billigsten 
und annehmbarsten Bedingungen liefern.»

Der Umfang und die Grossartigkeit der Schweizer Industrie fiel den Herren 
Japanesen auf, und erregte, wegen deren inländischer Lage, deren höchstes 
Erstaunen, ebenso war für sie der Umstand, dass in der Schweiz schon vor 500 
Jahren die republikanische Regierungsform schon bestanden, sehr interessant.

Im Laufe der Conferenz wurden verschiedene Fragen zur Sprache gebracht, 
über alle staatlichen Einrichtungen der Schweiz gesprochen, vorzüglich bekunde
ten sie aber ein lebhaftes Interesse für die Einrichtung der dortigen Schulen und 
für das Militairwesen. Es wird die Gesandtschaft die Schweiz besuchen, da solche 
auf ihrem Programm verzeichnet steht, bis wann aber dies geschehen wird, liess
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